
 

 

 

 

 
  
 
 

Lettre d’information: Projet « Introduction de 
chevaux FM en manège » 

 

Vous êtes à la recherche d’un nouveau cheval pour vos activités 

d’enseignements dans votre manège? Nous avons la solution ! 

 

 

Le cheval des Franches-Montagnes  

Comme vous le savez certainement, le cheval des Franches-Montagnes (FM) est aujourd’hui 

un excellent cheval de loisirs. Il se caractérise notamment par un excellent caractère et par 

la polyvalence des usages qu'il autorise. Ces deux attributs font du FM, de notre point de 

vue, un bon cheval d'école. On constate néanmoins en Suisse que le FM est faiblement 

représenté dans les manèges (centres équestres, écoles d’équitation). Le projet « FM en 

manèges » vise à pallier ce déficit en y favorisant son introduction comme cheval d’école, sa 

promotion ainsi sa vente.  

 

Le concept du projet « Introduction de chevaux FM en manège » 

Voici le concept en quelques mots : Le projet est imaginé comme une solution gagnant-

gagnant entre vous et l’éleveur du cheval. Vous avez la possibilité de choisir un cheval dont 

les aptitudes correspondent aux prestations que vous proposez dans votre écurie (par 

exemple : cours d’équitation, de saut de base, dressage de base ou brevet d’attelage). 

Ensuite, par l’intermédiaire de la Fédération suisse du franches-montagnes (FSFM), un 

éleveur met à votre disposition un cheval sans aucun frais d’achat pour une période allant de 

6 mois à une année. S’agissant pour la plupart de jeunes chevaux (3-4ans, avec test en 

terrain) sans grande expérience, un forfait d’heures de formation par cheval vous sera offert 

afin de parfaire leurs aptitudes.  

 

Si durant le séjour du cheval dans votre établissement, aucun processus de vente (par vous 

ou auprès d’une personne privée) n’est engagé, le cheval retourne chez son éleveur. Si au 

contraire, le cheval est vendu dans ce laps de temps, il pourra être remplacé. 

 

Raisons du projet  

Fleuron du patrimoine culturel suisse, le cheval des Franches-Montagnes (FM) et son avenir 

demeurent menacés. Ce constat trouve une explication dans le recul important des 

naissances enregistré au cours de ces dernières années. Pour lutter contre cette tendance, 

le Parlement fédéral a chargé Agroscope, Haras national suisse (HNS) de développer une 

stratégie nationale de préservation du FM en collaboration avec la Fédération suisse du 

Franches-Montagnes (FSFM) et d’autres acteurs du milieu. En cours d'élaboration, cette 

stratégie nationale débouchera à terme sur des mesures concrètes appelées à assurer un 

développement durable de la race. A titre expérimental, le HNS soutient actuellement des 

projets-pilotes régionaux susceptibles dans le futur d'être implantés à l'échelon national. Initié 

par le canton du Jura, la Fédération jurassienne d’élevage chevalin, la Fondation Rurale 

Interjurassienne et chapeauté par la FSFM, le projet «Introduction de chevaux FM en 

manège» s'inscrit parfaitement dans cette démarche. Les cantons de Fribourg et Soleure se 

sont ralliés au projet et participent à sa mise en place durant l’année 2017. 
  



 
 
 
  
  
 
 
 
 
 

 
 

Participation des manèges 

Tous les manèges suisses sont invités à participer au projet. Les cantons du Jura, Fribourg 

et Soleure étant partenaires pour la mise en œuvre du projet, les demandes des manèges 

émanant de ces cantons seront traités prioritairement, les demandes de manèges émanant 

d’autres cantons seront traitées par la FSFM selon un tournus entre les différents cantons ne 

participant au projet.  

 

Responsabilité et répartition des frais  

Le centre équestre est responsable du cheval tout au long de son séjour dans ses 

infrastructures, incl. les coûts liés à la nourriture et au logement du cheval ainsi que son 

ferrage. Les frais de transport, de vermifuge et d’assurance du cheval sont à la charge de 

l’éleveur. Chaque cheval bénéficie d’une couverture assurant les frais en cas de décès. 

 

Le matériel promotionnel pour le cheval et vos infrastructures (chabraques, fanions, etc) est 

gratuitement mis à disposition. Par votre participation au projet, vous deviendrez 

officiellement acteurs de la promotion du cheval des Franches-Montagnes ! 

 

Intéressé à participer au projet « FM en manèges » ? Inscrivez-vous à l’aide du formulaire et 

renvoyez-le-nous par poste, par fax ou par mail à l’adresse suivante:  

Fax +41 26 676 63 41 

Adresse  Fédération suisse du franches-montagnes 

Les Longs-Prés 2 

Case postale 34 

1580 Avenches/VD 

E-mail   info@fm-ch.ch 

 

Nous vous remercions pour votre attention et nous réjouissons de vous compter parmi les 

acteurs de la promotion du dernier cheval de race indigène ! 

 

Avec nos salutations les meilleures. 

 

 

Marie Pfammatter Martin Richner  

Gérante Président  

Fédération suisse du franches-montagnes (FSFM) SWISS Horse Professionals 

 

 

PS : Vous travaillez déjà avec des Franches-Montagnes ? Annoncez-vous et faites-nous part 

de vos expériences : 

E-mail   info@fm-ch.ch 

Téléphone  +41 26 676 63 43 

 

 

 

Passionné/e par le cheval des Franches-Montagnes et envie de contribuer à sa cause ?  

 

http://www.fm-ch.ch/fr/portrait-de-la-race/promotion-et-vente.html 

 

 http://www.pferdeberufe.ch/wcms/index.php 

http://www.fm-ch.ch/fr/portrait-de-la-race/promotion-et-vente.html
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